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COMMUNIQUE DE PRESSE DE BRICE HORTEFEUX,

MINISTRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER 

ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

« Face aux trop nombreuses tracasseries administratives rencontrées 

par certains de nos concitoyens lors de la première demande et surtout du 

renouvellement de leurs titres d’identité, j’ai souhaité une réponse adaptée.  

J’agis avec un principe simple : dans la République dans laquelle nous vivons, tous les 

Français sont égaux devant la loi. Quelle que soit la manière dont ils ont acquis la  

nationalité française, quelle que soit leur histoire personnelle, ils ont évidemment le 

droit de renouveler leur titre d’identité dans les mêmes conditions que l’ensemble de  

nos compatriotes.

J’ai donc décidé de changer en profondeur la règlementation, souvent 

trop tatillonne, afin de simplifier la tâche de l’ensemble de nos concitoyens.  

Nous signons, ce jour, avec Bernard KOUCHNER, une circulaire aux préfets,  

aux ambassadeurs et aux consuls. Qu’il s’agisse d’une première demande, d’un 

renouvellement,  d’une perte ou d’un vol,  cette circulaire simplifie de manière 

radicale les démarches administratives pour l’ensemble de nos concitoyens. 

Ces nouvelles règles reposent sur trois principes.

1) La carte nationale d’identité et le passeport sont désormais in-

terchangeables : la présentation d’une carte nationale d’identité plasti-



fiée permet sans aucune difficulté d’obtenir un passeport. De même, la  

présentation d’un passeport électronique ou biométrique permet d’obte-

nir une carte nationale d’identité ;

2) Les démarches à accomplir en cas de renouvellement sont dé-

sormais allégées, ce qui raccourcira les délais d’obtention et fa-

cilitera grandement la tâche des usagers : la présentation d’une 

carte  nationale  d’identité  plastifiée  ou  d’un  passeport  biomé-

trique ou électronique suffit désormais pour renouveler ce titre.  

S’il est légitime de vérifier l’identité du demandeur pour éviter les usur-

pations d’identité, la nationalité n’a pas à être vérifiée. De même, l’usa-

ger n’a plus à se procurer un acte d’état civil ;

3) Enfin, dans les cas où elle demeure strictement nécessaire, la vérification  

de la nationalité est effectuée en priorité à partir des pièces les plus fa-

ciles à obtenir par l’usager. A contrario, cela signifie que la saisine du 

greffe du tribunal d’instance en vue de la délivrance d’un certificat de na-

tionalité française doit ne plus être qu’une solution de tout dernier re-

cours et tout à fait exceptionnelle.

Je réunirai les préfets mercredi, place Beauvau, pour leur demander de mettre  

en œuvre au plus vite cette nouvelle règlementation sur le terrain. Une réunion avec  

les  directeurs  des  préfectures  en charge  des  titres  d’identité  aura  lieu  dès  jeudi.  

Parallèlement,  je  vais  écrire  à l’ensemble  des  maires de France pour  leur  donner  

toutes les indications utiles pour mettre en œuvre cette réforme dans les services  

d’accueil des mairies. Une brochure didactique et des pages Internet permettront à  

chacun de constater à quel point leurs démarches ont été simplifiées.

Sans remettre en cause la nécessaire lutte contre la fraude, j’ai voulu répondre  

aux attentes légitimes de nos concitoyens. Nous mettons, ainsi, un terme définitif à  

des exigences règlementaires inutiles et profitons de cette occasion pour simplifier les  

démarches administratives de tous nos concitoyens ». 
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